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Elections municipales lu 13 mars 1881

LISTE DE PROTESTATION

mm.
D r ^HRnFQ ex-maire.

OUnuLO, conseiller démissionnaire.

WniTlîy ancien adjoint,
NU I ÏWy conseiller démissionnaire.

VIGNON (-tiennjj conseiller démissionnaire

PINOHUN. conseiller démissionnaire.

VIALLY,

LOIRE, id,

W1ÉTRAL, id
DELAHÂRPE, id.
NIÉRIGNAC,
F R E N EÂ , propriétaire .

TrirtMÂ^^IN menuisier.
 nwlllnwvlll, ancien conseiller municipal.

FOI III I AT vice-président
 W U I L-L.H I , (lu Conseil des prud'hommes.

THOMAS S ET, boulanger.

BORE Y) buraliste.
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LES

Elections Municipales
-A. TARARH

Si M. Gambon avait pu n'accepter

la succession de M. Massicault que

sous bénéfice d'inventaire, il est pro-

bable que Gambon cadet n'eût pas

négligé cette précaution. La crise

municipale de Tarare aurait été, par-

mi les charges constituant le passif

de cette succession embrouillée, une

de celles qui auraient certainement

paru les plus lourdes au préfet du

Rhône et qui l'auraient fait hésiter le

plus longtemps.

La question municipale de Tarare,

c'est, en effet, toutes proportions '

gardées, la question bulgare de l'en- '

droit. Une chatte n'y trouverait pas

ses petits, M. Alapetite, le secrétaire ;

général de la préfecture ne s'y re-

trouve pas lui-même ; la ville de Ta-

rare n'y trouve plus l'équilibre de

son budget. Il n'y a, dit-on, que M.

Massicault, l'ancien préfet, M. G-od-

de, l'ancien maire réactionnaire de

Tarare et la Société lyonnaise, l'an-

cienne prêteuse de la ville, pour qui

la question ne soit pas complètement

obscure.

Quant au public, voici tout ce qu'il

y voit dans cette affaire :

Après que la municipalité dont M .

Godde était le chef eût été culbutée,

laissant en guise de souvenir aux con-

tribuables la charge de payer, pen-

dant un demi-siècle, les intérêts oné-

reux de l'emprunt qu'elle leur a fait

contracter, cette municipalité n'eut

Qu'une pensée : revenir aux affaires
(( Les affaires, c'est l'argent des au-

tres », a dit M. Alexandre Dumas fils,

lui n'est cependant jamais venu à Ta-
rare.

Mais pour reprendre la place, la

bonne place où le petit pacha de

J-arare et ses petits] vizirs s'étaient

frouvés si bien, tandis que les finan-
Ces de la ville s'en trouvaient si

mal, il fallait expulser de la mairie

administration radicale que le suf-

frage universel y avait portée. On 1

y a travaillé ferme et l'on y est par- <

venu au moyen d'une intrigue sur j

laquelle les jésuites pourraient ré-

clamer les droits d'auteurs, si l'on ne ;

savait qu'elle a été fabriquée de toutes j

pièces dans les bureaux do la préfec-

ture du Rhône.

M. Massicault, à qui l'on avait confié

la mission — admirablement remplie

du reste — d'infuser le nénuphar à

haute dose aux populations du Rhône,

voyait avec dépit les tendances radi-

cales de la municipalité de Tarare.

Pour s'en débarrasser, tout les moyens

lui semblaient bons. Un de ses sous-

ordres, qui voulait de l'avancement, a

trouvé le procédé qui est le plus mal- ;

honnête, mais le plus efficace de tous :

la calomnie.

On a alors essayé de déshonorer 1

M. Sordes, le maire de Tarare, pour

le faire tomber et toute la muni- ',

cipalité radicale avec lui.

Des gens qui doublent leurs appoin-

tements officiels, à l'aide des fonds

secrets, où ils barbottentà poche que

veux-tu, ont découvert que M. Sordes, (

dans sa note d'honoraires pour visites

de médecin aux enfants assistés, avait ,

compté 17 fr. 75 de plus qu'on ne lui ]

devait, paraît-il. Ils auraient pu,

remarquez-le bien, découvrir cet <

erreur avant de payer, rectifier la (

note en conséquence, et ne donner un ]

mandat au D
r
 Sordes que pour la

somme véritablement due.

Mais on s'est bien gardé de procé-

der ainsi. On a payé d'abord, on a

vérifié après, parce qu'on voulait

découvrir une erreur dans le compte.

Au besoin, on l'y aurait introduite,

car ce que l'on cherchait dans ce bor-

dereau, ce n'était pas une justification 1

de dépenses, une pièce comptable,

c'était une pièce à conviction et une

arme pour frapper d'une accusation

terrible un adversaire qu'on ne savait j

comment atteindre. '

L'affaire va venir en justice, et nous

verrons s'il y a des magistrats assez ,

complaisants pour se faire les instru- <

ments d'une basse intrigue ourdie '

entre des financiers de rencontre '

et des administrateurs de hasard, ,

qu'une même soif des honneurs unit

dans une même besogne déshono- ,

rante.

En tous cas et quoique pour inti-

mider les électeurs on ait fait appeler

ces jour-ci M. Sordes chez le juge

d'instruction, on se souviendra diman-

che à Tarare de ce que fut la gestion

municipale du maire radical et de ses

adjoints. On comparera les résultats

de cette gestion avec ceux de l'admi-

nistration de M. Godde et de la mu-

nicipalité réactionnaire. La compa-

raison dictera leur vote aux électeurs

municipaux ; ils se rappelleront le

député du Rhône, Bonnet-Duverdier,

sali autrefois par les calomnies des

opportunistes et deux fois vengé de

ses calomniateurs par le suffrage uni-

versel.

Si les opportunistes du monde offi-

ciel et les réactionnaires de la coulisse

sont aujourd'hui d'accord pour chan-

î ter en chœur, à Tarare, le grand air

- de Bazile, tant pis pour eux ! Ils se ]

r feront siffler ensemble par les radicaux !

- qui éliront dimanche, à une immense j

e majorité, les candidats de la liste de

s protestation.

Ernest VAUQUELIN.

è •-— 
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\ LE DOCTEUR SORDES ;
El la Protection de l'Enfance fln premier âge

s

Nous extrayons des rapports de M. l'ins-

pecteur du département du Rhône à M. le '

préfet, et communiqué au Conseil général du

• Rhône, les passages suivants.

Dans sonrappor de l'année 1882, M. l'ins-

P pecteur écrivait ceci :

r Aux termes de l'article 3 de la loi du
23 décembre 1874, etc...., des récom-

~ penses honorifiques et des indemnités pé-
cuniaires peuvent être accordées, chaque
année, aux personnes qui se sont distin-
guées par leur dévoûment et les services

S rendus à l'œuvre de la protection de l'en-
fance.

J'ai eu l'honneur de vous faire connaître,
, dans mon rapport de 1882, les noms de

s MM. les médecins inspecteurs qui me pa-
raissent dignes, à raison du zèle déployé

t dans la mission qui leur est confiée et des
i résultats obtenus, d'une récompense hono-

rifique.
' Les propositions formulées à ce sujet, ac-
t compagnées de l'avis favorable du Comité
„ départemental, n'ayant été encore l'objet

d'aucune décision, je prends la liberté de
1 les renouveler.

1
RECOMPENSES HONORIFIQUES

MM. leDr Sénac, à Cours.
Vignon,maire de St-Marcel-1'Eclairé.

a le Dr Sordes, à Tarare,

1 (Suivent les noms de quatre autres doc-
teurs.)

En 1883, M. l'inspecteur renouvelait ses

2 propositions de récompenses honorifiques en

faveur de MM. les docteurs Sénac, à

' Cours ; Sordes à Tarare, et de trois autres

docteurs.
1 Dans ce rapport, M. l'inspecteur insistait (

t particulièrement pour que MM. les méde-

cins, inspecteurs désignés, reçussent le plus

tôt possible, « LE TÉMOIGNAGE DE RECON-
S r

« NAISSANCE SOLLICITE POUR LE ZELE ET LE «

z « DEVOUMENT DONT ILS NE CESSENT DE i

« FAIRE PREUVE DANS L'ACCOMPLISSEMENT

3 « DE LA MISSION HUMANITAIRE DONT ILS SONT
 ]

« CHARGÉS. »

Dans son rapport de l'année 1884, M.

' l'inspecteur constatait officiellement crue : i
t

« Dans la circonscription de M. le Dr <
« Sordes, on comptait en moyenne 90 dé- (
« ces d'enfants du premier âge par an, soit
« 45 %• Depuis le fonctionnement de la ]
« loi, la mortalité s'est abaissée à 9 et

r
1
 « 7 •/.. »

e Aucune suite n'ayant été donnée à ces

- propositions des années précédentes, l'ins-

a pecteur ne les renouvelle pas, ni pour le

s Dr Sénac, ni pour les autres médecins dési-

gnés ; mais nous trouvons dans son rapport

un passage dans lequel il se félicite de l'ex-

cellente tenue des registres dans le canton
l" de Tarare.

« En général, les registres sont bien
'S tenus ; les principales annotations sont

e faites et permettent de constater que les
prescriptions de la loi sont remplies et que

'•> nourrices et nourrissons sont à même d'être
;s surveillés par le médecin inspecteur. »

e En 1885, mêmes témoignages flatteurs.

i- En 1886, M. le Dr Sordes, le seul croyons-

nous des médecins du département, est

l'objet d'une proposition de médaille d'or,

la plus haute récompense qui puisse être
ie accordée aux médecins inspecteurs, pour

1- services exceptionnels.

Voilà jusqu'en 1886 l'opinion de (
s l'administration sur le ; compte du D

r
 \

: Sordes, opinion consignée dans les

s registres officiels. j;

; Elle est décisive. c
s

 —-^ 1

L'opinion de M. Roussel i
 i
c

L'opinion de l'administration est décisive ;
1 elle rend pleinement hommage au zèle et au l
' dévoûment du Dr Sordes. e

Voici maintenant sur le même médecin <

l'opinion du promoteur de la loi sur la pro-
 l

tection de l'enfance, M. le sénateur •

Roussel. c

Nous avons dit qu'une première tentative j

avait été faite en juillet 1886, pour ame- s

ner M. Sordes à quitter la mairie. A cette

occasion, le promoteur delà loi Roussel,

interrogé par le Dr Sordes, lui écrivit une |

lettre charmante dont nous reproduirons la

conclusion :

Le comité estime qu'il pourrait être fort
dommageable au service de la protection de
décider l'incompatibilité des fonctions de 1
médecin inspecteur avec celles de maire. t

~ C'est donc à Lyon que vous aurez à vous
rendre en quittant Bourbon-Lancy pour faire
valoir vos justes raisons et surtout vos titres

' nïeontestables à la reconnaissance de l'ad- c

' ministration et à ses ménagements dans la s
décision qu'elle aura à prendre. t

Ici encore, le Dr Sordes n'a qu'à se féli- ]

5 citer du témoignage rendu.

Et qeulle que soit la compétence de j

MM. Godde, Barlerin et Chanel en jmatière (
," de protection, nous estimons humblement, T

du moins en ce qui concerne la protection <

i des enfants du premier âge, qu'il vaut mieux

avoir pour soi l'opinion du promoteur de la <c
loi que leur propre opinon de vaniteux intri. j

gants. s

 _ » • 1

i

M. TERVER
 (

Au cours de la réunion publique

d'hier, le président a lu la dépêche j

, suivante : $

t Thomassin, président Comité radical, i

j Tarare. £

Remis trop incomplètement. — Regrets I

; décliner invitation. — Cœur avec vous. — I

Vœux pour succès.

i TERVER. i

N ous remercions M. Terver, con- ^
1 seiller général du Rhône, médecin de

\ la protection de l'enfance, de sa cou- }
, rageuse et correcte attitude. i

Il est triste de reconnaître que les i

hommes comme lui, toujours disposés

: à soutenir la cause de la justice et du 1

 droit, sont rares dans les sphères offi-

[ cielles. Leur appui honore d'autant ,

t plus ceux à qui ils le donnent.
t _^, _ j

» LA COMMISSION D'ENQUÊTE

Une commission d'enquête de sept mem-

bres avait été nommée pour examiner les .

faits reprochés au Dr Sordes. Son rapport

conclut au peu de fondement porté contre
i -

contre lui, et se termine ainsi :

Nous savons tous quel a été le point de
a départ des haines soulevées par le Dr Sor-
t des : son arrivée à Tarare comme médecin '
s des sociétés. Eh bien, il a entrepris là une
e œuvre essentiellement philanthrophique et a
e droit, par suite, à toute la reconnaissance ,

de la démocratie. Ses confrères de Tarare
par vengeance, se sont unis pour faire oppo-

;- sition à son entrée dans la société des mé-
i- decins du Rhône.fCe sont là des considéra- :
it tions d'un ordre absolument étranger aux

préoccupations des électeurs républicains,
qui n'ont à en tenir compte que pour remon-
ter à l'origine de ces attaques et en venger

r le D
r
 Sordes qui se les est attirées par son

dévoûment à la cause ouvrière.

A bout de calomnies, les ennemis du Dr 1
Sordes l'ont accusé d'avoir quitté l'armée ]
honteusement. ,

Ils se sont attirés la publication d'état de .
services des plus honorables. Si le Dr Sor-
des a quitté l'armée, c'est qu'il n'était pa ]

docteur à cette époque et s'était engagé i
simplement à titre exceptionnel en 1870, à ,
la suite d'un concours à l'école militaire de
médecine du Val-de-Grâce. Nous avons vu

 !

à ce sujet, comme pour le reste, des pièces
probantes, des lettrestrès élogieuses de ses '
anciens chefs, aujourd'hui placés à la tête i
de l'armée.

En présence des attaques odieuses de la
réaction contre le Dr Sordes, en face des
explications qu'il nous a fournies et des piè-
ces qu'il nous a produites, nous sommes
unanimes à protester, au nom de la bonne
foi et de la liberté des électeurs, contre ces
menées, et à vous demander un vote de
confiance pour le Dr Sordes, en attendant le
jour de la protestation devant les urnes du
suffrage universel.

 »

LETTRE PARISIENNE
Paris, le 9 mars.

Londres a ses combats de coqs et de

bouledogues, l'Espagne à ses courses de

taureaux,pour lesquelles se passionnent tout

un peuple et tout une nation. Paris a sa

lutte aussi, lutte où tout le monde se rue,

qu'on suit avec un palpitant intérêt, qui a

ses parieurs et les joueurs... mais où le sang

ne coule pas — je veux parler de la que-

relle Sarcey-Zola.

Rien ne manque à la gloire, il manquait

à la terre de nous donner le spectacle de

deux critiques se prenant aux cheveux —

pure métaphore ; — car Sarcey n'en a plus

et Zola les porte ras.

Tous les journaux sont pleins de leurs

arguments et regorgent de faits curieux, on

prend position, on a ses favoris, deux écoles

sont en présence, prêtes à s'anéantir l'une

l'autre. Le moment est solennel, il faut se

recueillir.

Ces deux coqs vivaient en paix (autant

que deux coqs peuvent le faire). Une galan-

tine survint et voilà la guerre allumée.

Si Cléopâtre avait eu le nez plus oumoins

long, jamais Antoine n'aurait attaqué César,

si M. Zola n'avait pas eu l'idée de faire con-

fectionner une galantine par un de ses per-

sonnages du Ventre de Paris, Sarcey, bon

pacha, serait resté tranquille et n'aurait

point revêtu l'armure de bataille.

Mais voilà, c'est que cette galantine n'est

pas une galantine comme une autre, comme

vous, comme moi, comme tout le monde

nous nous le figurons. Cette pièce de char-

cuterie est une idée, une arme ; la cause des

revendications sociales, le symbole de la

grasse richesse de l'opulent en face de la

! souffrance et de la faim du peuple.

i C'est ce que Sarcey n'a pas voulu com-

prendre, c'est ce que Zola lui a jeté à la

face, en lui mettant sous le nez toutes les

erreurs et toutes les bévues qu'il avait com-

mises à son endroit.

Sarcey a joliment répondu, et le cham-

pion du naturalisme a reçu en pleine poi-

trine une riposte fort habilement lancée.

Il lui a reproché aussi des inadvertances,

graves pour celui qui sacrifie tout au détail

vrai'. *

N'a-t-il pas écrit cette phrase monumen-

tale ? « Ils se mirent tous les trois à pêcher
J
 et elle y apportait une passion de femme

— ce fut elle qui prit les premières crevet-

tes, trois petites crevettes roses ! » Ce que

; ces crevettes roses ont égayé Paris jadis,

L c'est inouï.

i Faut-il se prononcer.

i Zola n'a pas tout à fait tort et Sarcey pas
s entièrement raison.
t

Si l'un veut donner à la chose concrète

une signification par trop abstraite : il a tort ;

 si l'autre refuse de croire aux idées des cho-

ses : il a non moins tort.

In medio stat virtus.

: Tout dans une pièce de théâtre doit con-

i courir au développement de l'idée qui y do-

mine et de l'action qui s'y déroule, c'est cer-

tain, le temps de Shakespeare est passé, où

l'on contentait le spectateur en plaçant un

poteau lui indiquant que là où il était planté

il devait se représenter par la pensée soit

un palais, soit une forêt, soit l'océan. Mais

cependant le temps n'est pas encore venu

où il faudra que le spectateur voie dans une

galantine autre chose qu'une galantine.

Pour le moment elle ne peut servir que

de réclame à un charcutier intelligent. S'il

créais la Zola-Galantine, il ferait fortune.

Cependant, je ne conseillerai jamais à M.

Sarcey d'en manger, elle lui resterait sur le

cœur.

Autrefois, il n'en fallait pas tant à un

drame pour réussir. Des sentiments bien

cachés, une action palpitante, un mot pour

rire parfois et voilà une bonne pièce de

théâtre qui intéressait et attachait . C'était

là le secret de Paul Féval qui vient de dis-

paraître après soixante-dix-sept ans d'une

vie bien remplie.

L'œuvre de cet homme est prodigieuse et

prodigieusement féconde était sa plume.

Vers le milieu de sa vie, ce travailleur in-

fatigable, ruiné par des spéculations à la

Bourse, s'assombrissait tout-à-coup, deve-

nait triste et morose, et ne croyant plus au

monde se mit à croire en Dieu. Il ne vécut

plus que pour la religion, forçant ses filles

à se faire religieuses, donnant un pilier à

la nouvelle église du Sacré-Cœur . de Mcst-

martre, se livrant à toutes les mortifica-

tions et à toutes les privations.

Ce n'était pas suffisant, un nouveau dé-

sastre vint le frapper ; ce qui lui restait de

sa fortune (le produit des ouvrages) lui fut

enlevé par un escroc. Le coup était trop

rude, il ne s'en releva pas. Frappé d'hémi-

plégie, il traîna, puis s'éteignit, résigné à

tout, fort de sa foi et de son immense espoir

en Dieu.

Quels que soient les sentiments religieux

qu'on professe ; cette fin a un vrai caractère

de grandeur, le renoncement de soi-même

est rare à une époque où la personnalité est

une religion et l'égoïsme un culte. Ne

croyant plus à rien, parce qu'il savait trop

de choses de ce monde, il se confia à un

avenir qu'il ne pouvait connaître. Loin de

devenir misanthrope et mauvais, il fut meil-

leur encore, d'autant que pour lui le monde

n'était plus que la préparation à la vie fu-

ture.

HENRI MALISSOL.

CHRONIQUE

Lyon
Gouvernement ïïiilitiaire «le Lyon

M. Mayer, capitaine breveté à l'état-

major particulier du génie, a été désigné

pour accomplir un stage à l'état-major du

gouvernement militaire de Lyon et du 14e

corps d'armée.

Vol «le -400,000 francs

Quatre cent mille francs ! Voilà un trou

à la lune d'une certaine dimension fait par

le sieur M . . . , caissier, fau préjudice de la

maison Bine et Genton.

C'est tout un roman. M. . . , avait stylé sa

femme pour faciliter ses opérations fraudu-

leuses. Elle se faisait passer pour la belle-

sœur de M... et se présentant chez les

agents de change, sous le nom de M110 Ch. .. ,

commençait d'abord par faire de petites

opérations au comptant. Puis elle proposait

à l'agent de change un gros achat à terme.

L'agent de change, en présence de cette

demande de spéculation, réclamait naturel-

i lement une couverture et c'est alors que

M"
e
 Ch. . . disait avoir les titres chez elle.

Ces titres lui étaient remis par son mari

qui les prenait dans sa caisse.

Fait singulier : elle donnait son adresse

 exacte et lorsque les agents de change fai-

- saient prendre des renseignements sur sa

- solvabilité, voisins ou concierges répon-



L'INDÉPENDANT DU RHONE

daient d'une façon à satisfaire les plus diffi-

ciles, et personne dans la maison n'avait

l'air de se douter que la demoiselle Ch. . .

était Mme M...

Ce manège durait depuis 1880. Les dé-

tournements s'élèvent à plus de quatre cent

mille francs.

La maison Bine et Genton (Comptoir

d'Escompte de Lyon) étant une des plus

importantes maisons de banque de Lyon, on

comprendra facilement que son caissier ait

pu arriver à détourner une somme aussi

importante.

D'ailleurs, M. . . , qui est un homme de

cinquante ans, avait toute la confiance de

ses patrons : c'était le modèle du vieux cais-

sier, réglé, ponctuel, et rien ne faisait pré-

voir dans sa conduite qu'il y avait en lui

l'étoffe d'un voleur.

M. . . aimait trop la Bourse ; il a joué, et

il a perdu. Il est presque certain que toutes

les sommes détournées ont profité à d'autres

qu'à lui.

La femme M . . . n'a pas encore été arrê-

tée.

Villefranche

L'Espérance «le Villefranche

La société de tir et de gymnastique,

l'Espérance de Villefranche, donnera son

concours annuel de tir les 8, 15, 19, 22, 29

et 30 mai 1887.

De nombreux prix et primes seront dis-

tribués. Le programme du concours sera

publié prochainement.

Demain dimanche 13 mars, concours

mensuel.

Nouvelles militaires

Les permissions accordées aux sous-offi-

ciers, caporaux et soldats, à l'occasion des

fêtes de Pâques, iront du 5 au 14 avril.

Par décret du président de la République,

est nommé, dans le 14° corps d'armée ter-

ritoriale, au grade de médecin- major de

l re classe, M. Jean-Baptiste Auguiot, mé-

decin-major de 2 e classe.

Faits divers

Le nommé Grosselin, auteur de l'homi-

cide involontaire commis à Saint-Christo-

phe, dans la nuit du 27 au 28 février, a été

écroué à la prison de Villefranche.

Le 7 courant, jour démarché à Villefran-

che, la nommée Dutang, femme Montibert,

cultivatrice à Jussans, a été surprise en

flagrant délit de vol de chaussures au pré-

judice de M. Praval, marchand forain.

Cette femme venait de dérober un moment

auparavant un coupon de velours et un

pantalon ; elle a été mise en état d'arresta-

tion.

L'avant-dernière nuit,un malfaiteur à pé-

nétré à l'aide d'effraction dans le magasin

du sieur Sapin, épicier et marchand de li-

queurs, rue de la Barmondière, et lui a dé-

robé une quantité de bouteilles de liqueurs

et des denrées alimentaires.

Aucun indice n'a pu être recueilli sur

l'auteur de ce méfait.

Un malfaiteur a pénétré dans la chambre

du sieur Charvet, garçon boulanger, à Ta-

rare, et lui a dérobé une montre en argent

avec sa chaîne et un porte-monnaie renfer-

mant une certaine somme. La police en fai-

sant des recherches découvrit la montre chez

un horloger.

Le 6 courant, le nommé Hugues, jeune

homme de dix-huit ans, a tenté de s'intro-

duire à l'aide d'escalade dans le domicile

de M. Guillot, propriétaire à Anse.

Il a été arrêté par la gendarmerie et n'a

été remis en liberté que sur la demande de

ses parents.

L'Arbresle

CONSEIL MUNICIPAL DE L'ABRESLE

Séance extraordinaire.

Présidence de M. CARTELAT, Maire.

Présents : MM. Cartelat, maire; MM. les

adjoints Favre et Rivière; MM. les con-

seillers Allagrola, Diesteli, Foray, |Bague,

Blanc, Philibert'Rivière, Pignard, Chambo-

dut, Chapet, Chevenier, Félix Petit-Jean.

Absents : MM. Clayette, Petit, Ravachol,

Dupuis, Philippe.

L'ordre du jour appelle le Conseil à déli-

bérer sur les clauses d'un traité à inter-

venir entre la ville de l'Abresle et M. Fichet,

au sujet d'une cession par ce dernier d'une

parcelle de terre triangulaire pour donner

accès dans le nouveau cimetière. Après

discussion des conditions, M. le Maire est

autorisé à signer ce traité.

Demande d'une sonnette d'appel au domi-

cile du facteur chargé de porter les dépèches,

faite par Mms la directrice de la poste et

du télégraphe. Rejetée.

Délibération sur l'enquête ;du chemin des

Vernays. Après discussion, ajournement

pour entendre les propositions et les explica-

tions du sieur Laurent.

M. le Maire annonce au Conseil que

l'enquête sur le projet d'expropriation du

sieur Zacharie (affaire des eaux de la ville)

est fixée au 20 mars, et que c'est M. Cany,

maire de Sain-Bel, qui est chargé de cette

affaire.

Il apprend également qu'une deuxième

sommation est faite au sieur Audibert. cons-

tructeur de l'abattoir. On verra si cet

industriel pourra continuer à éluder ses

conventions avec la ville.

M. le Maire dénonce également l'état

d'obscurité dans lequel est plongé la gare

et la place. On nomme une Commission qui

aura pour mission de rechercher une empla-

cement pour mettre une lanterne à gaz,

ceci, après lecture d'une lettre du sieur

Berger, cafetier qui offre de donner une

lanterne.

La séance est levée à 9 heures.

Tarare

Comité Central

La Commission executive du Comité cen-

tral des républicains radicaux du Rhône,

dans sa séance du 21 janvier 1887, d'après

les explications fournies par le citoyen Del-

harpe, qui nous a fait connaître les menées

des ennemis de la République, a décidé que

le Comité donnera tout son appui au Comité

central de Tarare pendant la période électo-

rale municipale.
Le Président, Le Secrétaire,

Signé : DEYRET. Signé : MiGNOT.

Certifié conforme :
A. DELHARPE.

Quelques difficultés ayant été soulevées

au sujet ce ce premier ordre du jour, le

Comité central ce réunit de nouveau, le

11 février, et prit alors la délibération sui-

vante :

COMMISSION EXECUTIVE

Séance du 11 février 1881

Après discussion prolongée, après avoir

entendu le Dr Sordes, la Commission execu-

tive décide par un vote qui se décompose

ainsi :

ORDRE DU JOUR :

La Commision executive décide par

10 voix que le Comité central maintient

son précédent procès-verbal au Comité cen-

tral de Tarare.

1 voix est contre.

3 abstentions sont constatées.
Lyon, le 11 février 1887.

Le Président, Le Secrétaire,

FELDER. GUILLON.

Pour copie conforme :

Le délégué du Comité de Taxare,

FRANÇOIS NOTIN.

Le Comité central des républicains radi-

caux du Rhône a obéi aux puissantes consi-

dérations politiques dont nous nous sommes

inspirés dans ce journal et qui avait dicté

la conduite du Comité central de Tarare. Son

appui pouvait être utile pour empêcher

l'envahissement rie la mairie par les réac-

tionnaires financiers des centres gauche et

droit, on le lui a demandé, il l'a donné,

montrant ainsi qu'il protégeait ainsi dans

les cantons ruraux comme dans les villes,

les intérêts les plus chers de. la démocratie

radicale et que toujours on le trouvait sur

la brèche pour la défendre.

Palinodie

A la dernière heure, le Dr Maffre a été

chargé concurremment avec le Dr Chanel

du service du Dr Sordes, d'abord réuni dans

les seules mains du Dr Chanel.

Nous tirons de ce fait une double conclu-

sion : d'abord que cette tentative de se

mettre en règle avec la loi est trop tardive

pour apaiser les récriminations soulevées et

empêcher les interpellations annoncées ;

ensuite que les accusations dressées contre

le D r Sordes perdent singulièrement de leur

poids.

En effet, on n'a eu à diviser son service

que parce que le nombre d'enfants recon-

nus existant a été trouvé supérieur au

chiffre fixé par le Conseil général pour le

service d'un seul médecin.

Les erreurs reprochées au Dr Sordes ne

peuvent donc plus porter que sur l'excé-

dent. Le chiffre fixé par le Conseil général

était, croyons-nous, de 150. Le chiffre ac-

cusé par le Dr Sordees était de 196 en-

fants. Pour 150 enfants, l'administration

avoue donc, par la division même du ser-

vice, qu'il ne saurait y avoir aucune contes-

tion. Ils sont présents; donc ils n'ont été

retirés de chez les nourrices, ni par décès,

ni autrement. La contestation porterait seu-

lement au plus sur 46 enfants.

Si l'on tient compte que des retraits se

produisent incessamment, on sera près de

la vérité en affirmant que le débat doit

porter sur 20 ou 30 enfants au maximum.

Et c'est pour 20 ou 30 erreurs, à 2 francs

pièce, qu'on a fait tout ce bruit, tout ce

scandale, disloqué un Conseil municipal,

révolutionné tout un canton et jeté le désar-

roi partout.

Quel est donc le dessous des cartes ?

Mensonges

Nous maintenons, en dépit des dénéga-

tions intéressées du Bavard réactionnaire

de Tarare, que les administrateurs de la

Caisse d'épargne auraient dû demander une

enquête administrative et judiciaire, pour

être aujourd'hui au-dessus de toute attaque.

Cette enquête aurait établi leur ignorance

complote des malversations qui se produi-

saient. Ils ne l'ont pas fait, tant pis pour

eux !

Nous maintenons aussi que l'emprunt a

été déplorablement onéreux pour la ville,

et qu'il l'est encore. Les sommes qui en

proviennent sont sans emploi, parce qu'elles

ne suffisent pas à faire les travaux pour les-

quels l'emprunt a été contracté. Or, comme

la Caisse des dépôts paye à la ville un in-

térêt bien inférieur à celui que la ville paye

à la Société lyonnaise, tous les ans la situa-

tion s'aggrave.

En outre, il est impossible, à moins qu'une

loi n'intervienne, d'affecter ces sommes à

d'autres travaux que ceux pour l'exécution

desquels elles ont été empruntées. Le pétrin

se prolongera longtemps au détriment de

la ville.

La Société lyonnaise seule en profite.

Seule???

Lia loi Roussel

ART. 2.

La loi recommandait la création de com-

missions locales.

Il n'en a point été créé à Tarare.

Pourquoi M. Ory n'a-t-il pas cru devoir

provoquer cette création ?

ART. 9.

Toute personne qui a reçu nourrisson ou

enfant en sevrage ou en garde est tenue :

1° D'en faire la déclaration à la mairie de

la commune de son domicile dans les trois

jours de l'arrivée de l'enfant;

2° De faire, en cas de changement de ré-

sidence, la même déclaration à la mairie de

sa nouvelle résidence;

3° De déclarer dans le même délai le re-

trait de l'enfant par ses parents ou la re-

mise de l'enfant à une autre personne pour

quelque cause que cette remise ait lieu ;.

4° En cas de décès de l'enfant, de déclarer

ce décès dans les vingt-quatre heures.

Ces prescriptions de la loi ne sont jamais

observées ; nous pensons que si l'on pour-

suit le Dr Sordes, la poursuite entraînera

aussi celle de toutes les nourrices du can-

ton. Mais, tandis que la loi Roussel se garde

bien d'édicter aucune sanction contre les

médecins en lesquels elle a justement toute

confiance, elle édicté contre les nourrices

l'application de l'article 346 du Code pénal ;

emprisonnement de six jours à trois mois, et

amende de 16 à 300 francs.

Toutes les nourrices qui ont été entraî-

nées par faiblesse ou légèreté à s'associer

à la campagne calomnieuse entreprise con-

tre le Dr Sordes, risquent de se voir rappelées

elles-mêmes à la triste réalité des choses,

par application de l'article 346.

Les maires eux-mêmes ne sont pas à l'a-

bri : ils encourent, par application de l'ar-

ticle 50 du Code civil, une amende de 100

francs, pour tenue irréguliêre de leurs re-

gistres (art. 10 de la loi Roussel).

Combien y en a-t-il qui pourraient éviter

les rigueurs légitimes de la loi, si l'enquête

est poursuivie, non plus seulement contre,

mais aussi pour et par le Dr Sordes?

M. ©ry et la Pï-otectian de l'Enfance

Nous n'avons ni le temps ni la place, pour

cette fois, démettre à jour complètement le

dossier de cet inspecteur. Nous reviendrons

plus tard sur la façon dont il comprend et

conduit une enquête administrative, nous

ferons connaître les procédés d'intimidation

qu'on ne craint pas d'employer à l'égard

des nourrices, et les indiscrétions bruyan-

tes que nous nous étonnons d'avoir à dé-

plorer chez un fonctionnaire de cet ordre.

Nous citerons simplement aujourd'hui

un extrait d'une circulaire ministérielle à la

date du 8 août 82, d'un grand intérêt pour

la protection de l'enfance, et qui a été com-

muniqué auDr Sordes.... au mois de février

1887, par M. lejuSe d'instruction de Vil-

lefranche.

La circulaire dit ceci :

A des périodes déterminées (au com-

mencement de chaque mois, par exemple),

les médecins inspecteurs détachent de la

souche les bulletins de visite afférant au

mois précédent et les adressent à la pré-
fecture.

Ces bidletins sont classés par vos bu-

reaux en autant de dossiers qu'il existe
de circonscriptions médicales.

Le système, vous le voyez, est d?une

extrême simplicité. Il facilite sensiblement

la tâche du médecin; celui-ci auleud avoir

à grouper à plusieurs mois d intervalle les
éléments du rapport annuel qu'il doit

nous présenter, les réunit pour ainsi dire

au jour le jour av-c une fidélité et une

précision qui ne saurait avoir un travail

rétrospectif opéré à l'aide de souvenirs
plus ou moins lointains.

Tout en se simplfiant, la mission du

médecin devient plus féconde, à la con-

dition que l'inspecteur des enfants assistés

et vos bureaux prêtent a la protection un
concours dévoué. Us peuvent, en effet en

compidsantles bulletins de visite, mensuel-

lement transmis à la préfecture, savoir

mois par mois la marche de l inspection
médicale, réprimer à temps les abus sur

tel ou tel point du département en nous

proposant une des mesures tutélaires pré-

vues par la loi.
Enfin. M. le préfet, le système, ap-

prouvé par le comité supérieur, a pour
conséquence de rapporter l'allocation des-

tinée à l'inspection médicale d'une ma 

nière proportionnelle aux services ren-

dus.

Cette circulaire n'a jamais été communi-

quée ni appliquée par l'inspection dépar-

tementale au Dr Sordes. Cette circulaire

est restée lettre close pour M. l'inspecteur

Ory qui, au mépris des instructions ministé-

rielles, n'a jamais demandé au Dr Sordes

ses bulletins mensuels.

Il est bon d'avoir du zèle, mais en faire

trop bruyamment après coup, n'est peut-

être ni loyal ni habile. M Ory aurait

mieux fait, croyons-nous, et c'est un avis

que nous nous permettons de lui soumettra

dans son propre intérêt, de faire son service

jour par jour et conformément aux inten-

tions du gouvernement. Il lui siérait mieux

dans ces conditions, et en tout état de

choses d'ailleurs, d'avoir l'attitude digne et

correcte d'un fonctionnaire chargé d'une

mission délicate que celle d'un ennemi

ayant fini son siège avant les documents.

Justice!

Nous signalons respectueusement à M. le

ministre de l'intérieur, à M. le préfet, aux

membres du conseil général du Rhône,

l'inconvenante attitude du citoyen Ory, di-

recteur du service des enfants assistés du

département du Rhône.

Chargé d'une enquête administrative d'où

peut dépendre l'honorabilité d'un père de

famille, cet étrange fonctionnaire se borne à

sanctionner l'enquête privée déjà faite par

les ennemis personnels du Dr Sordes.

Il visite uniquement les nourrices vues

par eux ; il les visite avec eux ; ce sont eux

qui les interroge en sa présence, devant

lui. Et quand les nourrices, rebelles à la

leçon faite, déclarent que le service du

Dr Sordes était admirablement fait, cet ins-

pecteur, qui doit renseigner équitablement,

impartialement l'administration, les ra-

broue de la belle façon : elles ne savent

pas ce qu'elles disent, elles sont folles ; elles

veulent tromper l'administration.

Et quand, dépité, il est obligé de repartir

comme il était venu, il s'écrie :

« Ce n'est pas étonnant que le Dr Sordes

ait visité régulièrement vos enfants, vous

êtes près de la route! » (Textuel.)

C'est immense ! C'est plus grand que la

tour Eiffel ne le sera jamais, et vraiment on

reste confondu d'admiration devant les bu-

rocrates étonnants, qui comprennent d'une

façon si noble les fonctions délicates dont

on les a chargés, dans un moment de cré-

dule confiance.

Tout ces faits, tout le tapage causé, tout

le scandale produit, sont à l'actif de M. Ory ;

le conseil général saura, nous en avons

maintenant la certitude, en prendre bonne

note et rappeler, à l'occasion, à ce trop zélé

lfonctionnaire, qu'il doit supporter tout le

poids des responsabilités encourues.

Plus que tout autre il est coupable !

Il devait demander des bulletins men-

suels ; il devait également faire des tournées

mensuelles, il devait enfin contrôler, avant

de les mandater, les bulletins présentés par

les médecins-inspecteurs.

Le premier, il a donné l'exemple de la

non-observation de la loi ; il est maintenant

mal venu de la reprocher aux autres. On

saura le lui faire comprendre prochaine-

ment.

Simple réflexion

Un de nos abonnés nous demande si cer-

tains médecins de Tarare ne touchent pas

une allocation spéciale au budget de la po-

lice, pour la besogne extraordinaire à la-
quelle ils se livrent.

S'ils ne la touchent pas, ils mériteraient

de la toucher, et l'on serait mal venu à la

leur reprocher. Il faut avoir plusieurs cor-

des à son arc et s'exercer à tous les mé-

tiers. Il n'y en a point de sots quand ils

nourrissent leur homme.

C'est l'avis des docteurs dont nous par-

lons.

Ils le montrent bien.

Les irrégularités

En somme, à combien se montent les irré-

gularités reprochées au Dr Sordes? On a dit

10,000 francs, autant dire que M. Sordes

n'a jamais vu les enfants confiés à ses
soins.

La préfecture, plus modeste, a avoué

4,000 francs. Il est vrai que dans ses comp-

tes on a relevé pas mal d'erreurs. C'est un

comble! parce que ses calculs n'étaient basés

que sur des probabilités. On avait pris une

moyenne honnête, on avait multiplié

cette moyenne par le nombred'années de

service du D
r
 Sordes, et le résultat était le

chiffre d'erreurs qu'on lui imputait. Le pro-

cédé est simple mais canaille.

A l'heure actuelle, il n'y a aucun docu-

ment qui permettre d'établir à beaucoup

près les irrégularités relevées, mais un

adversaire passionné du maire radical de

Tarare a déclaré qu'il espérait qu'on attein-

drait le chiffre de 7 à 800 francs. Il en

faudra probablement réduire de moitié,

mais nous acceptons pour un instant ce

chiffre.

Le Dr Sordes a en sa possession une note

de 1,200 francs en bulletins de visite ou

réquisition dont la préfecture a refusé le

paiement, simplement parce qu'ils avaient

été produits après la clôture des comptes.

Si quelqu'un est frustré, dans l'affaire,

c'est lui, non le département. Il ne faudrait

cependant pas l'oublier, pour le plaisir

d'avancer sans preuve des faits inexacts.

L'administration

L'administration doit vérifier les notes

présentées par les médecins. Elle doit les

vérifier avant le paiement.

Pourquoi n'a-t-elle pas fait son devoir et

de quoi se plaint-elle, si, ne l'ayant pas fait,

il lui en arrive des désagréments.

Le maire radical de Tarare ne saurait,

de bonne foi, être le bouc émissaire de ses

sottises, de ses inepties et de ses paresses.

S'il avait été coupable, il n'aurait pas trouvé

des hommes politiques, des députés, des

membres des corps élus du département,

des journalistes pour embrasser sa cause et

le défendre avec le même acharnement qu'on

mettait à l'attaquer.

L'indignité des attaques dont il était l'ob-

jet a provoqué autour de lui un mouvement

irrésistible de sympathie et lui a procuré

de chaleureux défenseurs L'administration

avait cru qu'il se laisserait « chouriner »

sans rien dire. Elle s'est trompée, tant pis

pour elle !

Les médecins

L'enquête provoquée par les adversaires

du Dr Sordes n'aura pas été inutile au point

de vue médical.

On nous assure que le parquet de Ville-

franche est aujourd'hui possesseur de cu-

rieuses révélations.

Il paraîtrait qu'un docteur en médecine

bien connu dans le canton de Tarare aurait

découvert un moyen ingénieux autant que

lucratif d'augmenter ses honoraires au dé-

triment de la bourse, et ce qui est plus

grave, de la santé de ses clients.

Une entente intelligente avec un pharma-

cien lui a fait obtenir un tant pour cent sur

chaque ordonnance délivrée par lui, et les

ordonnances s'en ressentaient.

Le fait a été confirmé à un de nos amis

parle Dr X... de Lyon; mais nous atten-

drons, avant d'entrer dans de plus amples

détails, que l'affaire soit entrée dans une nou-

velle phase.

Cette édifiante histoire montre que cer-

taines gens crient au feu chez leurs voisins,

pour détourner l'attention des incendies al-

lumées chez eux.

Les manoeuvres possibles
Nous mettons nos amis en garde contre

les manœuvres qui ne manqueront pas de se

produire à la dernière heure.

Peut-être de nouvelles listes surgiront-

elles au dernier moment. Il importe de voter

avec discipline, pour la liste de protestation,

afin de donner à tous les candidats qui y

sont portés, une majorité compacte, dont

l'élection de demain tirera sa principale si-

gnification et sa grande influence.

Kraek de la Caisse d'épargne
de Tarare. Simples questions.

Dans son numéro du 6 mars, l'organe de

publicité qui s'imprime à Tarare pour un

public spécial, et en vue de lancer une

spécialité dans le public, nous apprend au

sujet du krack lamentable de la Caisse

d'épargne, qu'à la mort du caissier, le vice-

président constata lui-même un déficit de

12,000 francs. Il dit simplement le vice-

président. Nous demandons son nom, pour-

quoi ne pas le nommer?

Le vice-président fit donc la caisse. Où

était et que faisait le président?

Le vice-président trouva aussitôt, dit le

Bon Citoyen (chez son notaire à lui,

M
e
 Gruet, croyons-nous), les 12,000 francs

néecessaires pour couvrir le déficit.

N'avions-nous pas raison de demander

son nom et ne voilà-t-il pas un trait touchant

d'extrême camaraderie?

Des gens grincheux se demandent dans

quel intérêt il agit ainsi— dans l'intérêt du

mort évidemment au plutôt de la famille —

et déclarent que dans aucun cas on ne devait

touchera la caisse, qu'il fallait attendre

l'arrivée du receveur des finances.

Il est bien difficile de contenter tout le

monde et les gens grincheux. Pour moi,

l'action de ce vice-président devant ce

déficit me semble tout simplement héroïque

et renouvelée des hommes de Plutarque.

Certes, il est digne d'avoir des amis, celui

qui sait les servir de cette sorte. Un être

vulgaire, moi tout le premier, se serait con-

tenté de prévenir qui de droit. Lui, au cou-

rant de cette situation légèrement louche,

sans peur, ou la dominant, puisqu'il exposait

12,000 francs, et sans reproche, puisqu'il

nous est loisible à ce jour de chanter ses

louanges, le vice-président court md
. • reve-

nir... son notaire.

Pour rien au monde je ne voudrais "t

accusé d'une curiosité indiscrète
,. ... .,, , c ' mai
1 avouerais-je, je grille de savoir

 s
; j

12,000 francs ont été perdus corps et h'
 ?

Tandis qu'il y était le vice-présj^j

aurait bien dû s'efforcer de trouver I

850,000 francs qui manquaient également *

que nous allions oublier de mentionner

Il lui aurait fallu pour l'aider des iiw

teurs, pardon des enquêteurs, comme ce

que nous voyons à Tarare depuis l'0Uve
ture de la période électorale et le comm

cernent d'instruction contre le Dr Sordes

Il n'y eut malheureusement pas d'enau't

à cette époque, bien que le denier en val"

alors la peine, la mode, sans doute, n'éta

pas aux enquêtes, cette année-là.

II n'y eut donc pas d'enquête. On déclar

simplement que dans la Caisse d'épargn

de Tarare, il faisait noir comme dans uj

caverne où les voleurs se seraient menas

une ombre plus que discrète.

Le vice-président ne fut pas mandé, q
B

nous sachions, chez le juge d'instructio

pour y déposer, un homme cependant m

seul à Tarare, avait eu le courage de dépo

ser, quand même à la Caisse d'épargne d

sorte que déposer semblait une vocatio

chez lui.

Mais encore une fois, quel était ce vice

président ?

N'est-ce pas lui qui déclarait que les rei

ponsabilités étant multiples, et il devait e

avoir la preuve s'il le disait, il n'y avait pa

lieu de poursuivre. Homme admirable, qui

avec son flair ordinaire avait très bien cou

pris qu'on ne pouvait décemment exiger d

gens occupant une certaine situation, eo

quin ou incapable il est vrai, mais enfi

d'une certaine situation, qu'ils se missent;

quatre, comme on dit, pour payer une bs

gatelle de 850,000 francs. Parlez-moi i

poursuites et de responsabilité s'il n'y avai

eu qu'un seul responsable.

N'est-ce pas ce même vice-président qi

obtint du gouvernement opportuniste l'auto-

risation de faire rembourser le déficit pai

les pauvres déposants, en leur retenan

Ofr.25 7. sur l'intérêt de leur dépôt? D&

ce jour, on ne donna plus à Tarare, que

3 fr. 25 7, d'intérêt au lieu de 3 fr. 50.

Ce n'était pas plus malin que ça et le tour

était joué.

Or ça, que fait à cette heure notre vice-

président qui méritait incontestablement è

l'avancement et fut sans doute président

plus tard ?

On nous dit qu'il crie : anathéme i 'et

craint pour les bases de la société moderne,

parce qu'il prétend que le Dr Sordes a établi

des bulletins de visite à la date du 25, alors

que les enfants avaient été visités le 19, oi

que des enfants sont portés à la commun!

de Saint-Loup, alors qu'ils devraient figurer

à celle de Saint-Forgeux.

Cette fois-ci vraiment notre homme et

ses amis avec lui font trop de zèle et mè-

nent un trop beau tapage. Aujourd'hui,

c'est partout qu'il aperçoit le vol.

Vous êtes orfèvre, M. Josse. Vous êtes

un dénicheur de déficits M. le vice-prési-

dent. Mais sous le prétexte que vous avei

fait échapper, une fois entre autres, dt

vrais coupables, il ne faudrait pas, pot"

prendre lajrevanche, vous lancer avec trop

d'ardeur, quels que soient, encore dans 1»

circonstances actuelles, votre impartiale

et vote désintéressement, sur une piste q»1

risquerait de ne pas aboutir. Avez-votë

supputé d'une manière suffisante la naïve*

des électeurs? Connaissez-vous exactement

les limites de leur patience? Ne craigne

vous pas qu'en votant pour celui que TOI»

poursuivez ils n'infligent aux gens à qui &

combe lo responsabilité du krack de

Caisse d'épargne, la plus cruelle des con-

damnations, celle que prononcera, dans un

importante et unanime protestation, tou

une population indignée et trop longtemp'

victime ?

Croquis et silhouettes

On parle souvent des ridicules de lapr

vince, et certaines petites villes sont aei

nues- légendaires, à tort ou à raison, n &

semble que Tarare est en train de gravl '

en ce genre, les degrés du emple de J»

moire. On en parle au loin, non sans n

et quand le voyageur y passe : dix ni'nU

d'arrêt, buffet! Il foule le sol de la g
a
J

comme il poserait son pied sur la terre

lustre de Concarneau, Quimper-Coren

Brives-la-Gaillarde, Carcassonne, Carp
e

tras ou Montélimart.

X

Montélimar a son nougat et ses sord I

fameux. Tarare a la farine mexicaine*

café Barberin, le collier Wiatka et le ^j

Citoyen, toutes productions du crû. N

possédons encore quelques excellents J

et originaux, que je vous demande la r

mission de vous présenter.

X

A tout seigneur, tout honneur !

M. Barlerin, Raoul pour les dames, p ^
macien-chimiste! gradué en médecine:'

bre de plusieurs sociétés savantes. ••

valier de l'ordre des Bienfaiteurs de

manité !!!!!!!



L'INDEPENDANT DU RHONE

Inclinons-nous.

Nous connaissions les pharmaciens de l"et

,je 2° classe, mais le pharmacien -chimiste

est une espèce rare et que nous ignorions.

Ce titre n'empêche pas M. Barlerin d'être,

en
 réalité, pharmacien de 2

e
 classe, litre

honorable assurément, et qui eût suffi à un

génie d'une moindre envergure ; mais notre

homme dédaigne depuis longtemps élec-

tuaires, bols, potions et suppositoires, sa

partie légitime, pour se livrer à un concu-

binage sublime avec la chimie la plus trans-

i cendantale. De cette union féconde, et après

avoir longtemps turlupiné la muse austère,

notre chimiste a produit, aux regards ébahis

de ses contemporains, cette trinité chimico-

pharmatico - humanitaire : la farine mexi-

caine, le café Barberin et le collier Wiatka.

La farine mexicaine guérit tout et le reste.

Le café a cet effet merveilleux de pallier,

dans une certaine mesure, la douce somno-

lence que produit la lecture du Bon Citoyen,

élucubration délirante et hebdomadaire d'un

génie surchauffé, comme qui dirait la quin-

tescence de ce cerveau véritablement

mexicain.

Le collier Wiatka a la prétention que je

crois justifiée de ne jamais donner le croup

; aux enfants en admettant évidemment que

la constitution médicale n'y mette pas oppo-

sition, et fournit une parure aussi originale

qu'élégante pour MM. les bébés.

Connaissez-vous le grand homme de Ta-

rare ? Qui n'a pas cet honneur? A le voir

passer dans les rues, avec de grandes bot-

tes et une peau de lion, le visage empreint

i d'une béatitude que donne seule l'intime

persuasion de la supériorité, ses heureux

concitoyens se le montrent du doigt en

riant: Tiens, voilà Barlerin, disent les nou-

nous aux enfants qui pleurent.

Etre d'un peuple entier la risée et la joie.

Quel rêve ! Et ce fut ton destin .

Se croit journaliste, parce qu'il imprime

une feuille intitulée le Bon Citoyen, dans

laquelle il insulte avec la plus impartiale

générosité quantité de ses concitoyens qui

n'ont aucune prétention littéraire, mais se

targuent simplement d'honneur et de dé-

cence.
A de l'esprit comme pas un. Pour le jour

de l'an envoie à ses amis des chèques de

365 jours heureux payables par l'Etre

suprêmement bon, souverainement juste

qu'on appelle Dieu tout puissant.

D'un côté, l'estampille du créateur, Dieu

tout puissant, présent en tous lieux; dél 'au-

tre, M. Barlerin, rédacteur en chef du Bon

Citoyen de Tarare.
Ost, à la fois simple et grandiose. Ces

deux forces du ciel et de la terre à côté

l'une de l'autre, sans rien de plus, vous

donnent froid dans le dos.

On se croirait en présence d'un lion et de

son dompteur. Un simple mortel, mais quel

mortel ! Enfonce la divinité. . .

S'attribue une importance et une auto-

rité de satrape bon enfant. Est intimement

persuadé qu'il est un rouage important du

corps social et qu'il ne tient qu'à lui d'accé-

lérer ou d'enrayer le mouvement.

On s'est demandé, on se demande encore

si l'air del'hacienda du Danguin, retraite de

notre étonnant pharmacien-fumiste, neserait

pas un air spécial dont les effluves puis-

sants, narco tico-âcres, monteraient au cer-

veau et lui feraient voir les objets comme

en un mirage oriental. On soupçonne fort

le héros d'utiliser pour sa propre respira-

tion l'air mexicain qui a gonflé les voiles

des vaisseaux employés à amener en France

la fameuse Farine mexicaine.

X

S'intitule : gradué en médecine. Nous

avions l'officier de santé et le docteur en

médecine. Mais à des Barlerin il faut de

Nouveaux grades inconnus avant lui et des-

tinés après sa mort, dont Dieu nous garde,

à glisser entre nos mains débiles, impuis-

santes à les retenir.

Membre de plusieurs sociétés savantes,

sans plus spécifier, par modestie de grand

homme. Mais nous croyons savoir, dût cette

Modestie rougir, qu'il s'agit de sociétés où

'on exploite savamment les capitaux.

|
 Chevalier de l'ordre des bienfaiteurs de

l'humanité.

On reste rêveur ! — Comme ces grands

haïmes sont étonnants.

We porte pas le ruban pour ne pas éblouir

avantage et dans la crainte de nous humi-
lier.

Déclarait récemment, dans son Bon Ci-

•tyen, qu'un couard et lui ne faisaient pas

ï'un. Parfaitement, ça en fait deux.

Voir son portrait miniature dans le Cour-
ler de Lyon et diverses photographies de

1 dans {'Indépendant, pour compléter
cette étude.

X

MONSIEUR LE GRAND ÉLECTEUR

^Bavière? Non du Beaujolais.

ait des députés, comme un cordonnier

souliers. C'est sa vocation. A ses mo-

d
ents

 Perdus condescend à être percepteur
e

« contributions directes.

^ ^ peut s abaisser à traiter d'égal à égal

^
6c

 la municipalité. Déclara hautement, au
ls

 de janvier 1876, qu'il n'y aurait ja-

mais rien de commun entre lui et elle. En

guise de visite officielle au maire à l'occa-

sion du jour de l'an, se contenta d'envoyer

sa bonne porter ses registres à signer, au

beau milieu de la réception à la mairie.

Des députés et l'administration supé-

rieure, impuissants à changer la municipa-

lité antipathique à ce monsieur, décidèrent

qu'on devait par tous les moyens lui épar-

gner ce spectacle odieux, et qu'on le sup-

pliait au besoin de secouer la poussière de

ses bottines sur l'ingrate cité.

A des accointances avec la police et la

force armée. Allures de conspirateur.

Aime à savoir ce qui se passe dans sa

maison, ou ailleurs, Aurait fait un excellent

cencierge,

Quant aux devoirs professionnels, en

prend et en laisse. Déclarait en plein céna-

cle, en lançant par dessous la jambe le

secret professionnel, que le Dr Sordes tou-

chait 5,000 francs pour son service d'ins-

pecteur. Somme que le grand pontife décla-

rait : scandaleuse !

Parle latin. Est un des rares disciples qui

dans le cénacle trois fois saint puissent

faire les répons au latin liturgique du

grand pontife.

X

LE GRAND PONTIFE

A genoux.

Gronde quand il n'est pas content. Ne l'est

jamais.

Connaît tout : la justice, les finances, les

députés, les ministres, la soustraction, la

multiplication (des héritages par exemple,

car c'est un homme heureux) et l'art d'ac-

comoder les comptes. Parle latin comme un

curé. (A suivre.)

Réunion publique du 11 coiicatit

Sous la présidence du citoyen Ernest Vauquelin
Rédacteur en chef delà Tribune.

La séance est ouverte par le citoyen

Vauquelin proclamé président. Ont été dé-

signés assesseurs Nolin et Thomassin.

On lit la dépêche du Dr Terver.

Le citoyen Jules Godde, légèrement ému,

demande la parole. Il barbote sans arti-

culer et descend de la tribune sans avoir dit

au public ce qu'il voulait lui apprendre.

Le citoyen Vauquelin prend ensuite la

parole et parle sur la situation faite au

parti républicain et à la municipalité.

Il examine les procédés opportunistes du

préfet Massicault et demande aux républi-

cains radicaux devouloirbien montrer qu'ils

ne veulent pas se séparer de leur chef, qui

n'a été frappé que parce qu'il se montrait à

sa tête et que vous menaciez le parti oppor-

tuniste.

Il démontre à l'assemblée, qu'elle est

essentiellement juge de la question du

citoyen Sordes. Puisqu'ils sont à la fois ses

électeurs et les pères de famille qui ontplacé

des enfants en nourrice, qui savent mieux

que personne comment le D* Sordes a fait

S9n service.

Quant aux erreurs, pourquoi le contrôle

n'a-t-il pas été établi, fait son devoir, et fait

appliquer la circulaire ministérielle du

8 août 1882?

Il termine en engageant les électeurs à

faire justice de ces calomnies intéressées et

à voler en masse pour la liste de protes-

tation.

La parole est ensuite donnée au président

de la Commission d'enquête, nommée dans

une réunion pour examiner les faits incri-

minés, et concluant que les faits imputés

sont purement matériels et non intention-

nels ; que tous les électeurs sont appelés

surtout à se prononcer sur le républicain,

le conseiller, le maire, et qu'à ces divers

titres, si le citoyen Sordes n'a pas démérité,

on doit lui continuer sa confiance.

La parole est ensuite donnée au citoyen

Sordes qui se justifie et répond aux diverses

questions qui lui ont été posées par le ci-

toyen Barlerin, et réduit à néant toutes

ses objections.

Il a énuméré les faits qui lui ont été im-

putés. — Il s'est justifié — et a dit qu'il

n'était pas possible qu'il n'y eût pas d'erreur

dans un service aussi important.

A-t-on vu si les erreurs qu'on lui repro-

che ne sont pas la moyenne de celles qu'on

tolère chez les autres ?

Pourquoi lui seul est-il accusé et avec cet

acharnement ?

Il expose les résultats obtenus qui lui

ont valu les propositions de récompense

de la préfecture, et des médailles de l'Aca-

démie de Paris et de Marseille.

Il démontre qu'il pourrait éviter tous ces

ennuis en ne se présentant pas, et on ne le

poursuivrait pas.

Mais n'ayant rien à se reprocher, il doi

à son honneur et à celui de son parti de

porter la question au grand jour et de

montrer ainsi qu'il n'avait pas cessé un

seul instant de mériter la confiance de ses

électeurs.

Il termine en disant qu'il préfère être dans

la situation malheureuse que des adversaires

acharnés lui ont créé. Il préfère le rôle de

victime à celui de mouchard et de calomnia-

teur, de ceux qui ont mené toute cette

affaire.

Le D
r
 Sordes a été vivement applaudi.

M. Nottin propose ensuite l'ordre du

jour suivant, voté à l'unanimité :

ORDRES DU JOUR

Les citoyens réunis à Tarare en assem-

blée publique pour entendre le rapport de la

commission d'enquête sur les faits reprochés

au D1' Sordes,

Déclarent s'associer aux conclusion du

rapport qu'ils viennent d'entendre,

Réprouvent les manoeuvres dont le ci-

toyen Sordes a été victime.

Maintiennent, à l'ancien maire de Tarare

leur confiance et leur estime.

La séance est levée par le citoyen prési-

dent, au nom de Vive la République.

*
* *

Nous serions heureux que les adversai-

res duDr Sordes, qui, dit-on, vont produire

au dernier moment une liste particulière,

voulussent bien, comme lui, affronter avec

leurs candidats anonymes les explications

des réunions publiques et des commissions

d'enquête.

Ce serait curieux, mais nous doutons

qu'ils sortent de cette redoutable épreuve,

comme le Dr Sordes, à leur honneur.

Lettre aux électeurs «Je Tarare

IV

Nous avons vu, dans notre dernier nu-

méro, que la comparaison entre l'adminis-

tration de M. Godde et celle du Dr Sordes

n'était pas à l'avantage du premier.

Du reste, sur ce point, tout le monde est

d'accord ; ses ennemis intimes reconnaissent

eux-mêmes, et ne font pas faute de le pro-

clamer, que jamais, à Tarare, il n'y eut un

maire aussi sympathique, aussi bienveillant,

aussi excellent administrateur que le Dr

Sordes. Chacun est unanime à le dire, à le

proclamer, à le constater. Le maire avait

l'estime de la population, la confiance de ses

administrés et l'approbation de son conseil.

Nous répétons, sans crainte d'être dé-

menti, que les affaires de la mairie étaient

seules en cause à Tarare ; on ne trouverait'

pas, dans tout le canton, vingt personnes

pour protester contre un ordre du jour de

confiance proposé à tous les électeurs de

Tarare.

Aussi cette question, qui doit être la prin-

cipale dans une élection municipale, n'a-

t-elle même pas été effleurée dans la discus-

sion. On a attaqué le médecin, on a attaqué

l'homme privé, on n'a jamais attaqué l'ancien

administrateur.

Et pour tout dire, c'est déjà une chose

qui provoque un certain étonnement. Com-

ment se fait-il qu'il n'y ait aucune irrégu-

larité à reprocher, en tant que maire, au

Dr Sordes. Voilà un homme qui est repré-

senté comme peu scrupuleux en matières

financières. 11 n'a pas craint de détourner

à son profit, par la fabrication de bulletins

de visites non faites, un argent qui ne lui

était pas dû. Et cet homme, auquel on confie

la libre disposition des affaires municipales,

se transforme si soudainement que la haine

la plus implacable est forcée de s'incliner

devant une gestion correcte, impeccable,

inattaquable! Ce n'est pas possible!

— Et non, ce n'est pas possible, et ce

n'est pas, direz-vous. Il ne s'est pas justifié

de deux affaires légèrement suspectes et qui

pèseront toujours sur lui, le krack de la

Caisse d'épargne et l'emprunt municipal,

avec ses conventions orales passées entre

les deux ou trois intéressés, sous le manteau

de la cheminée.

— Vous vous trompez ; ces deux affaires

ont été traitées sous l'administration intègre

de M. Godde, et, de ce côté encore, M. le

Dr Sordes reste absolument à l'abri des insi-

nuations malveillantes.

Eh bien ! nous ne pouvons admettre, nous

refusons de croire et vous ferez comme

nous, électeurs clairvoyants de Tarare,

qu'un homme puisse avoir une si extraor-

dinaire mobilité de caractère : on est hon-

nête' ou on ne l'est pas; on est hon-

nête en tout ou malhonnête en tout. Il n'y a

pas de milieu ; demandez à Godde, deman-

dez à Barlerin.

C'est donc avec une légitime défiance

que nous devons aborder l'examen des accu-

sations formulées contre le Dr Sordes,

et nous avons le devoir de no les admettre

que si l'on nous apporte des preuves formel-

les. Nous allons voir.

Et d'abord, pour déblayer le terrain,

écartons la première catégorie des accusa-

tions, celles qui se rapportent à la personne

même du Dr Sordes.

Elles ne tiennent pas debout.

On lui reproche son attitude dans l'affaire

des sociétés de secours mutuels ; cette atti-

tude, elle résulte du dossier, est absolument

correcte. M. le Dr Sordes a refusé de

s'associer à une mesure d'ostracisme prise

contre les sociétés ouvrières ; mais il avait

laissé à ses confrères la faculté de se pro-

noncer pour savoir s ils consentaient à les

garder ; et de plus, il les avait prises au

même tarif que les autres médecins de

Tarare avaient accepté pour leurs propres

sociétés.

Ce n'est pas ce que fit le Dr Maffre,

qui écrivait aux sociétés dont nous par-

lons de ne pas traiter avec le Dp Sor- |

des, de patienter encore quelques mois

qu'il eût son titre de docteur, après quoi il

traiterait avec elles à des conditions bien

plus modestes. La lettre est au dossier.

Donc, s'il en était besoin, la conduite du

D
1
' Maffre mettrait à l'abri de tout repro-

che celle du Dr Sordes.

Aux élections de demain, les sociétaires

du D
r
 Sordes sauront montrer qu'ils ont à

cœur de défendre le médecin qui leur pro-

digue ses soins avec tant de dévoûment

contre les indignes attaques dont il est l'ob-

jet, à cause d'eux.

On lui reproche quoi encore ?

Sa conduite dans l'affaire du pompier

Bourquin.

Là les faits parlent d'eux-mêmes. L'af-

faire d'ailleurs a été jugée. Il n'y a pas à

y revenir. La justification du Dr Sordes est

complète sur ce point ; toute la population

de Tarare l'a approuvé.

Y a-t-il autre chose ?

Son article dans le Lyon Médical. Au

moment où le Dr Sordes préparait le grand

travail qui lui valut de si flatteuses distinc-

tions de la part de l'Académie de méde-

cine, il adressa quelques notes sommaires au

Lyon Médical. Sa théorie était celle- i:

La mortalité des enfants est moindre chez

les nourrices que dans les familles. Dans les

familles, cette mortalité est de 19,65 %;

chez les nourrices, elle est de 7,50 °/„.

La différence est' de 12,50 % en faveur

des enfants en nourrice.

Cette statistique était établie sur les états

authentiques fournis par les maires et an-

nexés au rapport envoyé au Congrès scien-

tifique de Grenoble. Le tableau général

étant trop long pour être publié in extenso

dans le Lyon Médical, le D" Sordes se con-

tenta d'envoyer les chiffres d'une commune,

Saint-Marcel, dont le résultat était d'ail-

leurs identique au résultat d'ensemble,

fourni par les états des mieux contrôlés.

La proportion était donc exacte, la théorie

juste, il s'était produit une erreur de dé-

tail dans le nom de la commune ou dans

l'indication de l'année. Peu importe : ce qui

importait, c'est! 0 que le travail d'ensemble,

le travail sérieux fût exact — il l'était ; 2°

que la proportion indiquée dans l'article du

Lyon Médical fût vraie, non pour cette

commune et pour une année, mais pour

toutes les communes et sur un espace de

cinq ans ; elle l'est.

Quoi encore? Ses états de service mili-

taire ?

Nous les avons publiés tout au long dans

autre numéro de notre journal. Ils sont

d/js JA'.US brillants et des plus honorables,

tels que tout homme de cœur, tout patriote,

tout soldat doit être fier d'en avoir de pa-

reils.

Nous nous hâtons d'ajouter que pen-

dant que le Dr Sordes se prodiguait à l'ar-

mée du Rhin, sur les champs de bataille,

sous les murs de Paris, et blessé, à peine

remis, infatigable, allait de nouveau offrir

ses services à l'armée en formation à Cher-

bourg, ceux qui l'attaquent aujourd'hui,

béats et benêts, faisaient partie du régiment

des francs -fileurs. Prêts à filer de l'autre

côté de la frontière, si ça se gâtait, ils se

chauffaient les pieds à leurs chenets, dans

un égoïsme satisfait, et Barlerin, que sa pro-

fession d'apothicaire, retenait à Tarare,

donnait cent sous — quand ils allaient les

lui demander — aux pauvresdiables qui, par

honneur, par patriotisme, par devoir, allaient

se faire trouer la peau pour défendre le

territoire.

Barlerin donnait cent sous, Godde n'a

même pas dit ce qu'il faisait. Lâchetés !

V

Passons maintenant aux accusations qui

forment le fond du débat, les irrégularités

relevées dans le service de la protection do

l'enfance confié au Dr Sordes.

Une idée générale doit dominer la ques-
tion.

Les médecins-inspecteurs ne sont pas

fonctionnaires. Ils touchent des honoraires,

des émoluments —- non des traitements. La

loi est formelle sur ce point.

S'il fallait une preuve frappante, nous la

trouverions aisémente. Le Lr Terver, qui a

été élu conseiller général n'aurait pu l'être

s'il avait été fonctionnaire, or il est méde-

cin inspecteur, comme l'était le Dr Sor-

des. Donc, les médecins inspecteurs ne sont

pas fonctionnaires.

S'ils ne sont pas fonctionnaires, on est

bien obligé d'en revenir à cette proposition

de simple bon sens : le Dr Sordes n'a pu

agir que comme médecin non comme fonc-

tionnaire, et les bulletins qu'il présentait ne

sont plus des pièces comptables, mais de

simples notes d'honoraires présentées à l'ad-

ministration comme à un client ordinaire.

Si elles sont exagérées ou inexactes, com-

me tout client a le droit de le faire, l'ad-

ministration peut refuser de payer ce

qu'elle considère ne pas devoir et si elle a

payé se faire rembourser. En dehors de

cette vérité élémentaire, il n'y a que men-

songe et manœuvre électorale.

Ce qui aurait pu être grave, c'eût été le

refus de M. Sordes de reconnaître les er-

reurs commises et de les rembourser. Mais-

avec la plus grande loyauté, il n'a cessé de

di_re à l'Administration: « Je suis prêt à

reconnaître les erreurs que vous me signa-

lerez, si vous en trouvez dans mon service

et à vous en opérer sans retard le rembour-

ment.

Que pouvait-on demander de plus en

bonne justice : rien. Ce qu'on voulait,

c'était empêcher une municipalité radicale de

défendre dans le Rhône les intérêts ouvriers

— pas autre chose ; — on voulait en outre

couper court à certaines velléités d'examen

des deniers financiers de la précédente admi-

nistration. Raison de plus pour que les

électeurs soucieux de tirer cette affaire au

clair renvoient à la mairie les administra-

teurs dont on a en haut lieu redouté la clair-

voyance.

On le voit, en allant au fond des choses,

il n'y a pas de quoi fouetter un chat, comme

on dit vulgairement. Et si M. Sordes avait été

réactionnaire, il eût pu commettre dix fois

plus d'irrigularités, il n'aurait jamais été

inquiété. Les erreurs sont minimes ; on ne

saurait un instant supposer qu'elles ont été

commises frauduleusement; elles ne dépas-

sent pas la moyenne de celles commises

dans tous les services médicaux et que pré-

voyaient d'avance les circulaires ministé-

rielles on reconnaissant qu'on ne pouvait

espérer voir tenir par les médecins une

comptabilité régulière !

Il n'y a là, quand on raisonne froidement,

qu'une aventure politique dont on avait trop

à l'avance escompté le succès. Et par qui ?

Par MM. Godde, Barjerin, Maffre et Cha-

vel, pour ne parler que de ceux de Tarare.

Un déplorable administrateur, un ridicule

apothicaire et deux médecins, qui, dans

leur zèle à se faire les auxiliaires de MM.

les agents de la police politique, laissent

planer de singuliers doutes sur leur honnête

désintéressement, beau quatuor, ma foi, et

dont les électeurs admireront la parfaite

harmonis !

La journée de dimanche leur prouvera,

nous en avons la consolante certitude, que

le peuple, plus intelligent, plus libre et plus

fier qu'ils ne pensent, ne sera nidupe de lou-

ches intrigues ni complice d'abominables

iniquités.

Electeurs de Tarare, ne vous laissez pas

tromper par les mauvaises raisons : depuis

trois mois que cette affaire est connue,

pensez-vous , avec l'animosité déployée par

les adversaires du Dr Sordes, que si

l'on avait pu prouver, d'une façon irré-

futable, sa culpabilité, on ne l'aurait pas

fait. On ne l'a pas fait, parce qu'on ne

peut prouver la culpabilité d'un homme

innocent, et vous aiderez, Citoyens, dans la

mesure de vos pouvoirs, à dédommager

l'honnête homme calomnié, le père de fa-

mille dont on a essayé de ruiner l'honorable

et paisible foyer, des amertumes et des souf-

frances qu'il a si injustement subies. Vous

contribuerez pour votre part à cette œuvre

généreuse de réparation sociale, en ven-

geant par vos suffrage l'intègre administra-

teur coupable d'avoir mis trop de chaleur à

défendre vos intérêts.

C'est son seul crime, et c'est son éloge.

Ce fait vous dicte votre devoir.

Et vous n'y faillirez pas.

L. P.

D'une délibération prise en assemblée
générale, le 23 février 1887, par les action-
naires de la Société alimentaire des ouvriers
de Tarare, dont un extrait a été déposé aux
minutes de M" Gonin, notaire à Tarare, sui-
vant acte en date du 4 mars 1887,

• Il résulte :
Que, par suite du décès de M. Perroton

et de la nomination de M. Claude Dussur-
get, boulanger à Tarare, aux fonctions de
gérant, la raison sociale de cette Société,
qui était, 'auparavant, Perroton et Ci<!, sera
désormais DUSSURGET ET Cie , avec l'an-
cienne dénomination de SOCIÉTÉ ALIMEN-
TAIRE DES OUVRIERS DE TARARE, et que la
signature sociale sera DUSSURGET ET G".

Signé : GONIN, notaire.

Fumisterie

Un individu espérant tromper notre vigi-

lance s'amuse à nous écrire des lettres qu'il

signe du nom de commerçants connus. Dans

ceu lettres il nous dit avoir été guéri par le

sirop Vial de Vaise, et nous presse de les

publier.

Il faut être réellement bien naïf pour

croire qu'une maison qui se respecte peut

bien publier des lettres sans prendre ses

informations.

Si le public accorde une si grande con-

fiance au sirop Vial de Vaise, c'est qu'il

sait que nous ne le trompons jamais et que

nos attestations émanent toujours des gens

sérieux et connus. 11 sait, car il peut le véri-

fier lui-même, que nous n'employons à sa

fabrication qae des fleurs de premier choix

et des sucres de première marque.

Notre loyauté fait notre force, aussi, com-

ment voulez-vous que le sirop de Vial de

Vaise ne prenne pas de l'extension avec les

cures merveilleuses qu'il opère chaque jour ?

Quoi d'étonnant que ces personnes guéries

le répètent à leurs amis, lesquels en essayent,

s'en trouvent bien et le redisent à d'autres.

Voilà tout le secret de la grande vogue de

ce produit.

ETAT CIVIL DE TARARE

Du 2 au 9 mars 1887

NAISSANCES'

Joseph Fournier, fils de Jean-Baptiste,
voyageur de commerce et de Anna-Maria
Chomette. — Joanny-Barthélemy Lépinasse,
fils de Mathieu, employé de commerce, et
de Antoinette Pommier. — Louise-José-
phine Quêtant, fille de Antoine-Marie, tis-
seur, et de Fanny Guillard.

DÉCÈS

Antoinette Chambas, ouvrière sur coton,
épouse de Jean-Marie Chatelus, 41 ans. —
Procule Jourde, blanchisseuse, épouse de
Antoinette Durelle, 63 ans. — Philiberte
Goutenoire, veuve de François Lacombe,
82 ans. — Marie-Amélie Guillermet, 5 jours.
— Marie Lureaud, sans profession, épouse
de Laurent Sicre, 70 ans. — Marie Colin,
sœur de l'ordre St-Josepb, 60 ans. — Be-
noît-Claude Pelosse, tisseur, époux de Ca-
therine Chermette, 63 ans. — Jules Collan-
gette, négociant, époux de Marie-Margue-
rite Point, 65 ans. — Pierre Pattay, culti-
vateur, veuf de Pierrette Arquiliière, 77
ans.

FOIRES DE LA SEMAINE

Le 16 mars, St-Vérand. — Le 18, Vau-
gneray. — Le 19, St-Clément-de-V.
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Elections municipales du 13 mars 1887

LISTE DE PROTESTATION

DU

COMITÉ DES BiPUBIICAIÏS RABIGAM Bl TABABE

MM. Le D
r
 SORDES, ancien maire.

NOTIN, ancien adjoint.

VIGNON (Henri), ancien conseiller municipal.

PINGHON, id.

VIALLY, id.

LOIRE, id.

MËTRAL, id.

DELHARPE, id.

MÉRIGNAC, id.

FRENE A, propriétaire.

THOMASSIN, ancien conseiller municipal.

FOUILLAT, vice-président du Conseil des prud'hommes.

THOMASSET, boulanger.

BOREY, buraliste.

faii;r]m;r!6 NuuveJlc Lyonnaise, rue ForrandiSre, 32.
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IMMEUBLES
A vendre ou à louer de suite

Pour cause cle déipeurt

Immeubles situés à Mornant [Rhône]
près Givors :

1° CLOS, complanlé de vignes et treilles,
contenant 10,700 mètres, avec pavillon,

cave, serve, sis près du bourg;

2° DOMAINE, do 31,000 mètres, compre-

nant vignes, terre et pré, sis à Marcelas,
à vingt minutes du bourg;

38 Autre DOMAINE, dit Chavanne, com-

prenant vignes, terre et verger, ayant environ

10,000 mètres, sis au Villard, près du

bourg ;

4° Deux MAISONS, au bourg, ayant

chacune cave voûtée, cellier, trois cuves

futailles, bennes.

Immeubles situés à Roanne [Loire)

5° Deux CLOS contigus, de 7,000 mètres,

avec jolipaviilon et trois serves, sis aux Elo-
pées;

6° MAISON, sise rue Mably, 4, près la

place Saint-Etienne (les réparations seront

faites au gré du locataire).

La vente aura lieu en gros ou en détail ,

et il sera donné toute sûreté et des facilités
pour le paiement. — On vendrait aussi en

rente viagère (le vendeur a 71 ans).

Pour traiter, s'adresser, par lettre affran-

chie, à M. LOUP aîné, à Mornant (Rhône);

ou à M. NUEL, rue Lanterne, 7, Lyon; et,
pour visiter, sur les lieux.
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